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Ligne directe: (514) 598-3785

Montréal, le 1er mars 2001

PAR COURRIEL ET

PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Cause tarifaire 2001 de SCGM



V/Dossier :  R-3444-2000



N/Dossier :  312-00070







Chère consœur,

Tel que requis par la Régie dans sa décision D-2000-225 dans le dossier cité en objet, il nous fait plaisir de transmettre à la Régie le dossier tarifaire 2001 (Phase II).  La preuve ainsi déposée par SCGM comprend le rapport final du Groupe de travail mis en place pour les fins de ce présent dossier en application du mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance de SCGM, tel qu'approuvé dans la décision D‑2000‑183.

Vous trouverez donc ci-joint l'original et sept (7) copies d'une «Demande ré-amendée (au 1er mars 2001) pour modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2000», le tout accompagné des pièces pertinentes au soutien des conclusions recherchées par cette demande.

Nous comprenons de la dernière correspondance de la Régie que les audiences pour cette Phase II du dossier tarifaire 2001 auront lieu les 15 et, s'il y a lieu, 16 mars 2001.

Veuillez noter que la version électronique du dossier ici déposé sera transcrite sur CD‑ROM et vous sera acheminée, ainsi qu'à tous les intervenants, dans un proche avenir.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d'agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

Avocat

JBA:sc

Pièces jointes

c. c.:
Par courriel et par messager


Me Yves Corriveau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Monsieur Réjean Benoît, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Guy Sarault, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Louis Leclerc, TCGS

